SEANCE  ORDINAIRE DU CONSEIL TENUE AU LIEU HABITUEL  DES SESSIONS DU CONSEIL   à compter de 19 :30 heures,   le  02 février 2010 
sont présents Messieurs les conseillers suivants:MM. Mathieu Poulin, René Paquet, Clément Létourneau, Michaël Poulin, Ghyslain Faucher ; tous formant quorum pour cette session tenue sous la présidence de  Monsieur le maire  Roland Boucher. 

Paula Lacoursière, directrice générale et secrétaire-trésorière est   présente.

RÉSOLUTION 2010- 24  : Acceptation ordre du jour

Il est proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par Mathieu Poulin et unanimement résolu d’accepter l’ordre du jour tel que présenté , de laisser le varia ouvert, tous les membres du conseil l’acceptant , de retirer le point 19 de cet ordre du jour.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010-25   : Acceptation procès-verbal

Il est proposé par René Paquet , appuyé par Clément Létourneau  

unanimement résolu  d’approuver le procès-verbal de la session tenue le  05 Janvier 2010 tel que  rédigé.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 26      : DÉMISSION CONSEILLER/ siège no 2

Il est proposé par Ghyslain Faucher , appuyé par  Michaël Poulin et unanimement résolu d’accepter la démission de M. Steeve Poulin  comme conseiller au siège no 2 et de déposer  aux archives de la Municipalité la lettre de démission par lui signée et datée du 11 Janvier 2010.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010 -27             : CONSTAT DE VACANCE

Il est proposé par Ghyslain Faucher , appuyé par Clément Létourneau et unanimement résolu d’accepter le constat de vacance au poste de conseiller , siège no 2  soumis par la présidente d’élection ; le constat de vacance se faisant en l’absence  du conseiller démissionnaire.
ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010- 28      : DÉCLARATION de SCRUTIN/ÉLECTION PARTIELLE/ CONSEILLER siège no 2

ATTENDU la démission de M Steeve Poulin au siège de conseiller no 2;

ATTENDU qu’une élection partielle  doit être tenue pour combler le poste laissé vacant; 

Il est proposé par  Mathieu Poulin, appuyé par Michaël Poulin  et unanimement résolu que le conseil accepte   et prenne avis qu’une élection partielle soit tenue  et déclarée par la présidente d’élection pour un scrutin devant être tenu le 18 Avril 2010.

Toutes les procédures applicables en vertu de la Loi sur les Élections et les Référendums dans les municipalités devront être réalisées.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 29   : Redditions de comptes/mandats
ATTENDU que les travaux  qui devaient être réalisés dans le cadre du Programme de la taxe sur l’essence et contribution du Québec (TECQ ) sont presque finalisés  et qu’en respect des exigences du programme une reddition de comptes  doit être produite au Ministère des Affaires municipales, Régions et Occupation du territoire lequel doit être validé par un vérificateur externe;
ATTENDU que le Ministère des Transports du Québec en  2009 informait les municipalités qu’à compter de celle-ci une reddition de comptes  soit produite par les municipalités, laquelle doit également être attestée  par un vérificateur externe;

En conséquence, il est  proposé par  Clément Létourneau
appuyé par  Mathieu Poulin  et unanimement résolu de mandater comme

vérificateur externe 

» Blanchette, Vachon et associés » pour  effectuer les validation et attestation  requises par les ministères. Toutefois , la mandat relatif à l’attestation devant être faite pour le MTQ est conditionnelle au maintien de cette exigence par le MTQ.

- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente. 

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010-30  : Vente de terrain/ P. 29 , rg B, Canton de Marlow.
Il est proposé par  Mathieu Poulin
appuyé par  Michaël Poulin  et unanimement résolu  que la Municipalité

de Saint-Théophile :
- vende à :  Roland Gauthier pour lui personnellement ou pour  Transport Roland Gauthier et fils Inc. 

· des parties du lot 29 , rang B, canton de Marlow

telles qu’identifiées sur les plans par un liséré vert et qui demeurent  annexés   et considérés comme faisant partie intégrante  de la présente  représentés  aux certificats de piquetage minutes 6151 et 6394  de Marie-Andrée Gallant, a.g
- le prix de vente est de 0,11 $/ pied carré;
- procède à un échange  ,sans soulte,  avec l’acquéreur;

la Municipalité cédant la bande SUD-EST l’acquéreur la bande NORD-OUEST  parties du lot 29, rg B, Canton de Marlow  telles qu’identifiées

par un liséré jaune,  sur le susdit plan référant au  certificat de piquetage minutes 6151 de Marie-Andrée Gallant, a.g

- l’acquéreur devra libérer de tous objets, bois et autres, s’il en est, toute la propriété municipale qu’il occupe  sans droit au plus tard 03 mois suivant la signature du contrat;

- l’acquéreur  devra renoncer à tous recours contre la Municipalité de Saint-Théophile et la dégager de toute responsabilité pour les activités et usages  faits antérieurement des terrains  par celui-ci personnellement ou par sa compagnie  avant la signature du contrat à intervenir; l’acquéreur devra accepter d’en assumer la pleine responsabilité  puisqu’il l’avait lui-même occupé avant cette signature de contrat;

- les frais, déboursés  et honoraires du dossier seront à la charge de l’acquéreur;
- Monsieur le maire et la directrice générale sont autorisés  à signer l’acte

de vente et d’échange, à recevoir le prix , à donner quittance.

- le notaire instrumentant au dossier devra pour et au nom de la municipalité faire les retenues de TPS et TVQ  assujetties au transfert  de l’immeuble, si nécessaire,  et en effectuer les remises nécessaires  aux gouvernements

ADOPTÉE. 

RÉSOLUTION 2010- 31    : OMH/ représentant des citoyens.
ATTENDU la vacance au poste  de représentante de citoyens nommée aux 

termes de la résolution 
# 2007-279 , Madame Marie-Josée 

Courcelles;

Il est proposé par  Mathieu Poulin     ,appuyé par  René Paquet
et unanimement résolu  de nommer Monsieur Réal Champagne comme représentant des citoyens pour compléter le   mandat de 03 ans de Madame Courcelles  au conseil d’administration de l’OMH de Saint- Théophile soit jusqu’au 04 Décembre 2010.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 32 : Fenêtres/ Hôtel de ville
ATTENDU la soumission  de Vitrerie Pro verre Inc pour effectuer le changement des vitres thermos embuées à l’avant de l’hôtel de ville 

datée du  17 Novembre 2009;

Il est proposé par  Clément Létourneau    ,appuyé par  Mathieu Poulin et unanimement résolu  de  retenir les services de Vitrerie Pro verre Inc. suivant la soumission datée du 17 Novembre 2009 au coût de  7 239,00 $ , taxes en sus, pour le remplacement des vitres  thermos embuées à l’avant de l’hôtel de ville.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 33:  Infophile/ renouvellement

ATTENDU  la résolution 2004-134  adoptée par le conseil à sa 

session tenue le  01 Juin 2004  aux fins d’offrir la distribution d’un  

bulletin  mensuel sur  son territoire par Les Éditions Promopub Enr ;
ATTENDU que le conseil a depuis renouvelé l’offre de service des

Éditions Promopub et qu’il  souhaite poursuivre cette distribution ; 

Il est  proposé par Ghyslain Faucher   , appuyé par  Michaël Poulin  

et unanimement résolu que :

- le conseil de la municipalité

informe la directrice des Éditions Promopub Enr , Dame Imelda  

Laberge,  qu’il souhaite renouveler l’entente signée le 01 Juin 2004

au coût de 122,00 $/mois  pour l’année  à venir plus les taxes 

applicables , pour 11 numéros ; les  frais de distribution sont assumés 
directement par la municipalité ;

- la présente est effective pour une période d’ un (01)  an

commençant  en Mai 2010 jusqu’ en et inclusivement Avril 2011.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 34  : Participation /Hockey mineur

ATTENDU qu’un groupe de neuf enfants  sont inscrits à la ligue de hockey  de Saint-Côme et que les coûts d’inscription sont de 340,00 $ par enfant ;

ATTENDU que la pratique de sport de groupe  entre dans les objectifs poursuivis par le » Programme Québec en forme » auquel a adhéré notre municipalité; 
Il est en conséquence proposé par Ghyslain Faucher
appuyé par  Mathieu Poulin  et unanimement résolu  d’autoriser le

versement de la somme de 900,00 $ à la ligue de hockey mineur  de Saint-
Côme ;

- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente. 

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 35    : PNR 2/ ressource en loisir intermunicipale.
ATTENDU la rencontre d’échanges sur un projet de  ressource en loisir intermunicipale tenue le 13 Janvier 2010 organisée par Madame Journeault du CLD de Beauce-Sartigan, laquelle souhaite  avoir un suivi des conseils respectifs sur ce dossier ;

ATTENDU  qu’il pourrait être intéressant  que pour le service des Loisirs notre municipalité  se  joigne  à d’autres municipalités  afin d’offrir un service  structuré et plus diversifié ; 
Il est en conséquence proposé par Ghyslain Faucher,
appuyé par Clément Létourneau et unanimement résolu
- d’informer Madame Johanne Journeault du CLD de Beauce-Sartigan 
de l’intérêt de notre municipalité à offrir à sa population  un service de Loisirs,  notamment, afin que cette ressource anime le  milieu  et organise des activités pour  les différents groupes d’âges  tout en exploitant les infrastructures dont  dispose la Municipalité.

-  que le directrice générale valide  l’intérêt  de la  Municipalité de       Saint-Côme-Linière/  St René/ Saint- Martin 
de procéder à une  entente  de services en Loisirs laquelle pourrait s’inscrire selon toutes vraisemblance dans le cadre de la «  Politique nationale sur le ruralité 2 ».
ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010-  36:  Droits/ Carrières/ P.L. 82

ATTENDU la résolution portant le numéro 2010-07 adoptée par le conseil de la  Municipalité de Saint-Théophile aux termes de laquelle celle-ci suggère à la Municipalité de saint-Côme-Linière un partage des sommes perçues conformément au P.L. 82  comme suit :

0,15 $ la tonne métrique sur tout le matériel  extrait du site sis à St-Théophile tel que déclaré de Excavation Paul Jacques Inc. en 2009;

ATTENDU  que la Municipalité de Saint-Côme-Linière soumet qu’un prix de 0,215 $ la tonne métrique serait plus équitable ;

Il est en conséquence proposé par René Paquet 

appuyé par Mathieu Poulin  et unanimement résolu :

· de soumettre à  la Municipalité de Saint-Côme-Linière

une offre à 0,18 $ la tonne  métrique  sur la totalité du tonnage extrait

suivant les déclarations 2009 de Excavation Paul Jacques Inc.;

· Toutefois , cette somme est sujette à révision si d’autres municipalités approchent  la  Municipalité de Saint-Théophile pour être aussi partie au partage des redevances perçues en 2009 par celle-ci pour le site d’exploitation de Excavation Paul Jacques Inc. sir sur le territoire de la municiplaité de Saint-Théophile.
    -    une entente devra être signée entre  les parties et les municipalités concernées au présent dossier  devront recevoir l’aval de l’exploitant  Excavation Paul Jacques Inc. afin qu’il renonce au privilège de la confidentialité dans le cadre  de l’exécution de celle-ci.
ADOPTÉE. 

SERVICE des INCENDIES
RÉSOLUTION 2010- 37 : GMC K 35  1981
ATTENDU  les termes de la résolution 
# 2010-18 
référant  à l’offre d’indemnité  de la Mutuelle des municipalités du Québec  ( MMQ) pour le sinistre concernant le  véhicule :
GMC K 35  1981 et la correspondance adressée à M. Stéphane Maheux, directeur du Service des Incendies par la MMQ datée du 07 Janvier 2010 dont l’objet est : Véhicule déclaré perte totale conservé par l’assuré ( propriétaire) ;

ATTENDU qu’il  vaut mieux disposer de ce véhicule ;

ATTENDU  que déjà une personne s’est montrée intéressée  à se poret acquéreur du véhicule et que le conseil souhaite avant de s’en départir en sa faveur l’offrir  à tous ;

Il est donc, proposé par René Paquet
appuyé par Michaël Poulin  et unanimement résolu  qu’une annonce soit 
publiée dans le journal  l’Infophile, édition de Février 2010 afin d’offrir en 
vente   au plus offrant  le camion  GMC K 35  1981.
· à  la séance de Mars 2010 , à la suite des offres reçues, le conseil

prendra sa décision sur ce dossier. 

vendu.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 38 : Démission pompier volontaire.
ATTENDU la lettre de démission datée du 15 Janvier 2010 de Madame Louise Boutin comme pompier volontaire au Service des Incendies  de la Municipalité de Saint-Théophile ;

Il est proposé par René Paquet,  

appuyé par Clément Létourneau  et unanimement résolu  d’accepter la 
démission de Madame Louise Couture  et de la remercier pour tous les 
services rendus pour notre  communauté depuis  son embauche.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010-39 :  Demande d’appui / agriculteur.
ATTENDU la demande d’appui de Madame Sonia Paquet

concernant la réorientation  de son exploitation agricole située sur la Route du Président Kennedy à Saint-Théophile ;

ATTENDU les pouvoirs  accordés aux municipalités locales d’accorder une aide en agriculture en vertu du paragraphe 4 de l’article 91 de la Loi sur les compétences municipales ;

Il est en conséquence proposé par Clément Létourneau,

appuyé par René Paquet

et unanimement résolu que le conseil :

- appui le projet de Madame Paquet  puisque celui-ci aura pour effet de dynamiser cette partie du territoire  et permettra  le retour à la vocation première des  immeubles concernés ; 

- que  des ponceaux rendus inutiles pour la municipalité lui soient offerts. 

- Le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010-40    : Emploi ÉTÉ 2010/ projet

ATTENDU l’intention de déposer  un  projet dans le cadre du programme  « Emploi d’été Canada 2010 « pour la mise sur pied  d’un  service de terrain de jeux  avec encadrement de  moniteurs( trices );

ATTENDU que les expériences antérieures furent toutes concluantes et très appréciées par les parents et participants et que le conseil 

souhaite  renouveler  pour 2010 l’expérience et si possible avec des

parents  intéressés à encadrer le service ;

Il est proposé  par  Ghyslain Faucher , 
appuyé par   Mathieu Poulin  et unanimement résolu :

· d’autoriser le dépôt  par la directrice générale  d’un projet de mise

sur  pied  d’un terrain de jeux  / 2010 pour les enfants par la municipalité

de St-   Théophile ;

- d’autoriser Monsieur le  maire à signer partout où besoin sera pour et  au nom de  la municipalité ;  

que la participation  de la municipalité , outre , sa participation financière  ( paies,  retenues fiscales etc. ) se traduise par l’accès à ses locaux  et à ses  équipements si nécessaire, fourniture de papeterie, salle de réunions .
ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010-  41 : Régie intermunicipale du comté de Beauce-Sud/ Règlement 
# 45-10

ATTENDU l’adoption  du RÈGLEMENT 
# 45-10 de 

Régie intermunicipale du comté de Beauce-Sud  décrétant des travaux estimés à  5 264 400,00 $ afin d’effectuer divers travaux  de renforcement du système de traitement des eaux de lixiviation , des travaux nécessaires  au captage et au traitement  des biogaz, de même que des travaux de recouvrement  final des cellules complétées dans la zone »H» du lieu d’enfouissement  de la Régie  et pour ce faire, autoriser un emprunt n’excédant pas 5 264 400,00 $ remboursable sur une période maximale de 05 ans pour un montant de  1 340 000,00 $ et sur une période maximale de 20 ans pour un montant de  3 924 400,00 $  afin d’en acquitter les coûts.

ATTENDU que pour entrer en vigueur ce règlement doit recevoir, notamment,  l’approbation de toutes les municipalités membres de la Régie ;

Il est en conséquence proposé par  Clément Létourneau
appuyé par René Paquet  et unanimement résolu  que :

· la Municipalité de Saint-Théophile approuve le Règlement 

#45-10   adopté par le Régie intermunicipale du comté de Beauce-Sud.

· le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente. 

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 42 : Suivi résolution 2010-04
ATTENDU les termes de la résolution 2010-04 adoptée  par ce conseil

en regard des dossiers pour lesquels la procédure de  vente des immeubles pour non- paiement des  taxes est  poursuivie ;

ATTENDU que  certains propriétaires  ont à ce jour acquittés en partie ou en entier  les taxes dues soient :

29005  0484 98 3845  /    0487 08 0717/ 058812 9724/ 0588 64 6980;

Il est, en conséquence ,  proposé par  Michaël Poulin 
appuyé par  René Paquet  et unanimement résolu :  

-  de retirer les dossiers mentionnés au présent préambule   de la procédure de la vente des immeubles pour non paiement des impôts fonciers ; 
-  à défaut de  quelques  paiements , total ou partiel , pour les autres dossiers identifiés à la résolution # 2010-04 , considérée comme faisant partie intégrante comme si au long reproduite,  avant le 11 Février 2010 ou  lors de la transmission des dossiers pour réception  au plus tard le 20 Février 2010 à la MRC  que la continuation des procédures  sous la gouverne de la MRC de Beauce-Sartigan soit  réalisée ; 

- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010-  43 :  TELUS/ Contrat services téléphonie

ATTENDU que le contrat de service pour la téléphonie  conclu avec Telus Québec à la suite de l’adoption de la résolution # 2005-101  d’une durée de 05 ans vient à échéance le 2010 05  05  et  qu’une  nouvelle entente être conclue;

ATTENDU l’offre  de TELUS datée du  26 Janvier 2010;

Il est proposé par Clément Létourneau ,  appuyé par René Paquet    

et unanimement résolu :

· d’accepter l’offre de Telus  pour un contrat de 05 ans :
04 lignes CENTREX  au tarif de 54,54 $/ mois

- jumeler  le forfait interurbain  au tarif de 0,37 $/min.

- que Telus prépare un nouveau contrat  suivant les termes de sa proposition datée u 26 Janvier 2010 , lequel Monsieur le maire est autorisé  à signer pour et au nom de la Municipalité.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 44  : CPTAQ/ Monique Paquet
ATTENDU que Madame Monique Paquet présente une demande d’autorisation pour une utilisation à une fin autre que l’agriculture à la CPTAQ pour  pour l’exploitation d’une carrière aux mêmes conditions que l’autorisation accordée  aux termes d’une décision antérieure  du Tribunal d’appel  en matière de protection du territoire agricole T-003763( C- 235850 )  accordée le 10 Juillet 1997

sur parties des lots 83 et 84 , 1 er Rang D’Aubin De l’Isle, Canton de Linière sur une superficie de 10,6 hectares.

ATTENDU que l’usage projeté est conforme à la réglementation municipale;

Il est en conséquence proposé par  Mathieu POulin 

appuyé par René Paquet  et unanimement résolu 

que :

- le conseil appuie la demande présentée par Madame Monique Paquet à la CPTAQ ; une réponse affirmative permettant de dynamiser cette partie du territoire tout en offrant l’accès à des ressources requises par les utilisateurs des matériaux y  produits.

- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 45 : Horloge/     centenaire Église
Il est proposé par  Mathieu Poulin,  appuyé par  Michaël Poulin    

et unanimement résolu d’acheter une horloge au coût de 35,00 $ ( taxes incluses )  en souvenir du centenaire de notre église.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010-  46 : Conciergerie

Il est proposé par  Ghyslain Faucher,  appuyé par  Clément Létourneau    
et unanimement résolu d’augmenter de 2,5 % le contrat forfaitaire pour les service de conciergerie en 2010.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 47 : Directrice générale/ secrétaire-trésorière
Il est proposé par Ghyslain Faucher ,  appuyé par  René Paquet    

et  majoritairement  résolu  qu’à  compter du 01 janvier 2010 :

· la rémunération horaire de la directrice générale et secrétaire trésorière, Madame Paula lacoursière ,  soit fixée à  26,18 $  pour une semaine de travail de 34 heures incluant les périodes de repos de 15 minutes  en avant-midi et en après-midi.
· la Municipalité s’engage à contribuer à raison de 100 % du coût du plan d’assurance collective au bénéfice de la directrice ;
· Tous autres avantages non mentionnés à la présente continuent de recevoir application.
ADOPTÉE. 
M. Mathieu Poulin et M. Michaël Poulin demandent d’inscrire leur dissidence.

RÉSOLUTION 2010-48   : Adjointe administrative

Il est proposé par   Ghyslain Faucher,  appuyé par  René Paquet    

et    unanimement résolu  qu’à  compter du 01 janvier 2010 :

· - la rémunération horaire de l’adjointe administrative, Madame Patricya Paquet soit fixée à 21,00 $ ;
· qu’en sus des Jours fériés payés accordées par la Loi sur les normes du Travail , deux autres journées fériées lui soient allouées représentant un minimum  04 heures par congé férié.
ADOPTÉE.
M. Mathieu Poulin demande d’inscrire sa dissidence.
RÉSOLUTION 2010- 49  : Comptes

ATTENDU que le conseil prend connaissance du journal des transactions  et de  la liste des chèques concernant les comptes à payer du mois de Janvier 2010; 

Il est proposé par  Clément Létourneau,  appuyé par  René Paquet    

et unanimement résolu d’autoriser le paiement des comptes  apparaissant au journal des transactions  de mois de Janvier 2010  et l’émission des chèques no 1000001  à 1000072    totalisant une dépense 

de  338 081,64    $

ADOPTÉE.

CERTIFICAT de DISPONIBILITÉ

Je soussignée secrétaire-trésorière de la municipalité de

Saint-Théophile certifie sous mon serment d’office que la municipalité

dispose des crédits suffisants  pour acquitter le paiement 

des comptes du mois.

Paula Lacoursière, d.g/sec.-trés.
RÉSOLUTION 2010-50  : CLÔTURE & LEVÉE

Il est proposé par  Ghyslain Faucher  , appuyé par Clément Létourneau  et unanimement  résolu    de clôturer et de lever la présente session à 
21 :15 heures.

ADOPTÉE.

Je, Roland Boucher, maire

Atteste que la signature du présent procès-verbal  équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient  au sens de l’article  142 (2) du Code municipal.

_____________________________ 

Roland Boucher, maire

___________________________________

Paula lacoursière, Directrice générale/s.t

